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Pressions actuelles et nouvelles sur le marché du travail : enjeux, défis et perspectives
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Pour comprendre les enjeux, les défis et les perspectives du marché du travail, il faut replacer le marché du travail dans son contexte, c’est-à-dire celui du marché des biens et services et de l’économie générale. 
Les enjeux et les défis de l’économie canadienne. 

Alors, très brièvement tentons de voir quels sont les enjeux et les défis de l’économie canadienne. 

L’enjeu majeur auquel le Canada et le Québec en particulier doivent faire face pour les prochaines années, est le maintien de notre niveau de vie. La population vieillit, l’accroissement de la productivité est anémique et on assiste sur la planète à une redistribution des revenus qui ne nous avantage pas nécessairement. 

D’abord, le Canada fait face à une concurrence mondiale accrue qui traduit la volonté de pays moins développés d’améliorer leur sort et de sortir de la pauvreté (Chine Inde Brésil Russie). 
· Ainsi, à mesure que les pays à bas salaires développent leurs compétences et leur capacité de produire des biens de meilleure qualité, les entreprises y investissent et  les prix relatifs de nombreux biens manufacturés changent en leur faveur. 

· Il s’en suit un redéploiement de la production  à l’échelle mondiale (on conçoit le design d’un bien dans un pays, on fabrique les pièces dans un autre et l’assemblage se fait ailleurs tout comme le service à la clientèle) 
· Dès lors, il devient difficile pour les pays développés de maintenir le statut quo ; il faut changer la production ou baisser les coûts.

· Par ailleurs, à mesure que la production mondiale s’accroît et que les pays moins développés s’industrialisent, la demande pour l’énergie augmente et les prix suivent la tendance à la hausse.

La position relative des pays en terme de richesse collective se modifie. Les vieux pays industrialisés supportent les contres coups de ces changements au profit des pays du sud-est asiatique qui connaissent une croissance fulgurante ainsi qu’au profit des pays qui possèdent les ressources et l’énergie.

Ces changements à l’échelle de la planète ne sont font pas sans heurts et le Canada s’en tire encore assez bien. 
· Quand on regarde les données produites récemment par le Conference Board du Canada   ( Performance and Potential 2005-2006 : The World and Canada ; Trends Reshaping Our Future), qui compare la performance socio-économique et environnementale canadienne à celle de 24 pays, le Canada fait globalement bonne figure tout comme la Finlande, la Suède et la Suisse.
· Toutefois, notre niveau de vie mesuré par le PIB per capita tire de la patte. Ainsi, au Canada, le PIB per capita est passé de 87% de celui des Etats-Unis en 1985 à 81% en 1995 et à 80% en 2005. Au chapitre de l’économie, le Canada arrive en douzième position loin derrière des pays comme la Norvège, l’Irlande, la Nouvelle Zélande voire même de la Corée. 
La situation canadienne pourrait se détériorer davantage et le Canada pourrait connaître prochainement des difficultés économiques. En effet,  la population et la main-d’œuvre vieillissent et notre capacité à s’adapter s’amenuise comme en témoigne la faiblesse de nos gains de productivité. 
Rappelons brièvement les défis que représente la question démographique et la performance de la productivité

Attardons nous quelques instants à la question démographique.

À l’instar des autres pays développés, la population du Canada vieillit. Aujourd’hui, l’âge médian des Canadiens est de 38,9 ans. Dans quinze ans (2020), il atteindra 43 ans et 44,8 ans en 3030. Le vieillissement de la population n’est pas unique au Canada. Mais, ce qui cause problème, c’est que la population canadienne vieillit beaucoup plus rapidement que son principal partenaire économique, les Etats-Unis. Dans 15 ans, l’âge médian des Canadiens sera le même que celui des Européens (43,6 ans) mais l’âge médian des américains sera de 37 ans soit un âge inférieur à l’âge médian actuel des Canadiens
. (37 ans en 2020 et 35,9 ans en 2005)
Le vieillissement de la population entraîne des conséquences importantes sur le marché du travail. D’abord, au Canada, dès 2010, la population en âge de travailler diminuera en pourcentage de la population globale. Au Québec, c’est vers 2012 que la population en âge de travailler diminuera en valeur absolue. Le problème du vieillissement au Québec est particulièrement sévère car la population des baby boomers y est plus importante qu’ailleurs au Canada, le taux de natalité plus faible et le Québec a de la difficulté à retenir ses nouveaux arrivants. La Saskatchewan, Terre Neuve et le Nouveau-Brunswick devraient également connaître des problèmes semblables à ceux du Québec.En Alberta et en Colombie-Britannique, au contraire, la population continuera d’augmenter.

Certaines provinces expérimentent déjà des pénuries de main-d’œuvre diverses. Au Québec, les secteurs de l’enseignement, de la santé, de la construction et plusieurs métiers de la fabrication éprouvent déjà des difficultés à combler les postes. Les pénuries de main-d’œuvre  en Ontario ont amené la Chambre de commerce de l’Ontario à proposer des mesures d’apprentissage en milieu de travail afin d’y répondre le plus efficacement possible.
La performance de la productivité est inquiétante
La performance récente de la productivité canadienne est inquiétante tout comme sa performance à long terme qui explique que la Canada a perdu sa place de chef de file en la matière. Selon les données officielles, le Canada dont le niveau de productivité par heure était parmi les plus élevés des pays de l’OCDE dans les années 60, affiche maintenant des niveaux moins élevés que la plupart d’entre eux. À titre d’exemple, la productivité par heure en $ US de 2002 était de 20,91$ au Canada en 1968 comparativement à 10,01 $ pour l’Irlande et 18,63 pour la Suède. En 2004, la productivité canadienne atteint 34,71$ alors qu’elle est de 46,26 pour l’Irlande et de de 39,24 pour la Suède.
Productivité par heure en 1968 et 2004
(mesurée par le PIB par heure travaillée en $ US de 2002, pays de l’OCDE)

	
	Australie
	Autriche
	Belgique
	Canada
	Danemark
	Finlande

	1968
	18,44
	15,07
	17,24
	20,91
	16,77
	13,15

	2004
	35,81
	43,81
	48,12
	34,71
	41,65
	39,60

	
	France
	Allemagne
	Grèce
	Islande
	Irlande
	Italie

	1968
	17,92
	17,18
	10,58
	13,93
	10,01
	17,68

	2004
	50,08
	43,22
	28,14
	33,34
	46,26
	39,27

	
	Japon
	Luxembourg
	Pays-Bas
	Nouvelle-Zélande
	Norvège
	Portugal

	1968
	10,20
	22,72
	21,78
	20,23
	19,07
	8,97

	2004
	32,74
	56,84
	44,48
	27,45
	55,85
	22,53

	
	Espagne
	Suède
	Suisse
	Turquie
	Royaume-Uni
	États-Unis

	1968
	10,42
	18,63
	
	3,85
	16,08
	24,29

	2004
	32,59
	39,24
	37,79
	12,86
	39,28
	44,34


Sources :
Groningen Growth and Development Centre and the Conference Board, Total Economy Database, August 2005, http:/www.ggdc.net. 

Notre niveau de vie pourrait diminuer

Si la productivité par heure continue de stagner et qu’en plus, l’emploi stagne en raison d’une démographie vieillissante, notre niveau de vie en souffrira. Le CPQ a calculé qu’en 2003, si le profil  démographique avait été celui prévu en 2026, le niveau de vie moyen des québécois aurait connu une baisse de 10,4%.

Pour ces raisons le CPQ a produit un programme d’action visant à identifier sur la scène publique les actions que les gouvernements devraient entreprendre dans le but d’aider les entreprises à améliorer leur performance au chapitre de la productivité et de l’emploi. Nos commentaires s’inspirent largement de ce programme d’action.

Les défis à relever sur le marché du travail pour faire face à la situation démographique et à la faiblesse de la productivité sont majeurs. (trois défis du côté de la demande , trois du côté de l’offre et trois éléments de perspectives)
Du point de vue de la demande, les gestionnaires publics tout comme les gestionnaires d’entreprise devront agir avec doigté pour maintenir les niveaux d’emplois élevés et prévenir simultanément les pénuries de main-d’œuvre. En effet, alors que la main-d’œuvre se fera rare, les gestionnaires devront viser à maintenir des niveaux d’emplois élevés compte tenu, notamment, des dépenses publiques, en santé par exemple , qui pourraient s’accroître de manière exponentielle. 
Pour cela,, plus d’entreprises devront adopter une gestion prévisionnelle de leurs besoins en main-d’œuvre. Pour prévenir les pénuries de main-d’œuvre, elles devront préparer leurs effectifs plutôt que de penser régler leurs problèmes par de nouvelles embauches. Elles devront retenir leurs employés qualifiés car il y aura de moins en moins de jeunes. 

Les grandes entreprises ont l’habitude de planifier leurs besoins en main-d’œuvre ce qui est moins le cas des petites et des moyennes. Les comités sectoriels de main-d’œuvre seront appelés à jouer un rôle important en cette matière : c’est-à-dire prévoir les besoins, former et assurer la relève.

Un deuxième défi concerne la politique monétaire. En effet, les données canadiennes sont des moyennes qui ne reflètent pas nécessairement la réalité de chacune des provinces. Ainsi, l’Alberta pourrait profiter de la situation économique mondiale en raison de ses sables bitumineux alors que le Québec qui importe le pétrole et qui vieillit plus rapidement qu’ailleurs au Canada, pourrait expérimenter une baisse de niveau de vie importante. 

La banque du Canada pourrait avoir des décisions difficiles à prendre parce que les problèmes sont différents d’une région à l’autre alors que les instruments de la politique monétaire sont uniformes d’un océan à l’autre. Hausser les taux d’intérêt pourrait être la solution pour l’Alberta alors que cela pourrait avoir des conséquences graves pour le Québec. Le défi de gérer la politique monétaire de manière équilibrée est bien réel. 
Un troisième défi est d’encourager et de soutenir la croissance des secteurs à forte valeur ajoutée comme ceux des finances, des services professionnels, des secteurs de la santé, des télécommunications, de l’aérospatial, de la recherche. En effet, au Québec, une analyse plus fine des données sur la productivité montre que, pour un même secteur d’activité, la productivité des entreprises québécoises se compare avantageusement à celle des autres entreprises ailleurs au pays. Le problème c’est l’importance relative des secteurs à faible productivité, problème qui s’est accentué avec la tertiarisation de l’économie québécoise. Cette analyse de la faiblesse relative de la productivité québécoise s’applique sûrement au cas canadien.Pour maintenir notre niveau de vie, il faut attirer et retenir les entreprises dans les secteurs à forte valeur ajoutée. La qualité de la main-d’œuvre est un facteur d’attraction et de rétention considérable pour de tels secteurs.
Quels sont donc les défis à relever du point de vue de l’offre ou de la main-d’œuvre ?
La vaste majorité des personnes qui composeront la main-d’œuvre dans 15 ans sont déjà sur le marché du travail alors que les biens et services produits se seront transformés comme les technologies pour les produire auront changé. Cela pose le défi de la formation continue. 

Le Canada est en retard comparativement à d’autres pays à ce chapitre. Nous avons marqué des points au chapitre de la scolarisation mais moins en ce qui concerne la formation tout au long de la vie. Toutes les analyses le confirment.
Plusieurs facteurs expliquent cette situation. L’un d’eux est le partage des responsabilités en matière de main-d’œuvre entre le fédéral et les provinces. L’offre de services de formation relève de la compétence des provinces alors que le gouvernement fédéral gère l’important programme de l’assurance-emploi, le programme le plus apte à soutenir le financement de la demande en cette matière. Cette dichotomie en matière de main-d’œuvre est cause de nombreuses inefficacités. Notamment, le fédéral s’est concentré sur la formation des prestataires de l’assurance-chômage alors que les provinces se sont occupées de la formation des prestataires de l’aide sociale. La main-d’œuvre en emploi a été laissée pour compte. Le Québec a adopté en 1995 la loi favorisant le développement de la formation de la main-d’œuvre qui oblige les entreprises à investir 1% de leur masse salariale en emploi. Mais les études montrent que cette loi ne comble pas les besoins en matière de formation continue. Rien n’indique non plus qu’elle a changé les comportements. D’autres provinces ont adopté des stratégies d’apprentissage en milieu de travail mais dans tous les cas de figure, la formation de la main-d’œuvre est sous-financée.
En fait, le problème en matière de formation continue, comme dans le cas de l’éducation, est un problème classique en économie, soit celui d’un bien public pour lequel la demande solvable nous conduit à une situation sous optimale. Si l’assurance emploi était davantage mise à profit pour soutenir le financement des personnes qui aspirent à une formation continue, le problème serait moins aigu. Il est temps de revoir ce programme car aujourd’hui la meilleure assurance pour un individu de conserver ou trouver un emploi, c’est la formation.
Par exemple, l’assurance emploi pourrait apporter une contribution essentielle au financement de la reconnaissance des compétences ou bilan des compétences ce qui constitue un défi prioritaire pour le développement des compétences au Canada. En effet, la reconnaissance des compétences est reconnue par l’OCDE et le BIT comme un pilier fondamental de la politique de la formation continue. Pour encourager les personnes à se former, rien de mieux que de reconnaître officiellement les compétences acquises. Pour les employeurs, l’approche par compétences permet de mieux planifier la relève et de palier plus efficacement aux besoins de main-d’œuvre. 

Un autre défi pour le marché du travail, est d’inciter les personnes à demeurer actives plus longtemps. Les canadiens prennent leur retraite bien avant l’âge normal de la retraite. À titre d’exemple, les statistiques québécoises sont révélatrices. En 1976, 64 % des nouveaux retraité avaient 65 ans ou plus. En 2001, 22 % des personnes se sont retirées du marché du travail à 65 ans ou plus alors que 49 % à moins de 60 ans
. Le slogan « liberté 55 » est entré dans le mœurs à la fin du siècle dernier et la retraite anticipée est un phénomène fort répandu au Québec comme au Canada. Depuis les dernières années, le taux d’activité des travailleurs plus âgés a augmenté légèrement; il serait souhaitable que la tendance se maintienne pour contrecarrer l’impact négatif du vieillissement de la population active. 

Pourcentage des nouveaux retraités selon l’âge, Québec

	
	1976
	2001

	Avant 60 ans 
	14
	49

	60 ans et plus
	86
	51

	65 ans et plus
	64
	22


Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active
Mais pour ce faire, des changements devront être apporter au RRQ et RPC afin d’inciter davantage les Canadiens à demeurer actifs. Les entreprises, comme plusieurs d’entre elles ont commencé à le faire, devront aussi modifier la gestion de leurs ressources humaines pour mieux prendre en compte les besoins des travailleurs plus âgés dont une proportion importante désirerait poursuivre leurs activités professionnelles mais à un rythme moindre.
Enfin, la réintégration en emploi les travailleurs plus âgés et moins scolarisés qui perdent leur emploi à cause des délocalisations d’entreprises constitue un troisième défi tout comme l’intégration des personnes immigrantes. Pour ces groupes, il est prioritaire que les pouvoirs publics financent des bilans de compétence ainsi que la formation manquante. Les provinces qui ont une tradition en matière d’apprentissage auront plus de facilité que d’autres à réintégrer leurs travailleurs plus âgés.
Les perspectives pour l’information sur le marché du travail
En guise de conclusions, on peut tirer certaines perspectives pour ceux et celles qui sont responsables de l’IMT. 

D’abord inciter les jeunes à acquérir des compétences génériques et surtout la compétence de pouvoir apprendre et s’adapter à de nouveaux emplois. Mais il faudra également développer chez les jeunes le goût de développer des compétences professionnelles, techniques et scientifiques.

Les professionnels de l’IMT devront apprendre à travailler avec de nouveaux concepts comme le concept de compétences et de normes professionnelles afin de soutenir le développement de la formation continue.

Enfin, ces professionnels devront aider les entreprises à adopter une gestion prévisionnelle de leurs effectifs.

� Gouvernement du Canada, Projet de recherche sur les politiques, Encourager les choix touchant le travail et le départ à la retraite, Octobre 2005.


� 	Statistique Canada. Enquête sur la population active.
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